
    
    
    
   
  
    
   

8e colloque de la commission des sanctions conception graphique : Michel Dupissot 

13h30-14h00  Accueil des participants
   
   
14h00-14h15  Propos d’introduction  par Marie-Hélène Tric, présidente de la Commission des sanctions de l’AMF 
      
      
14h15-15h45  Table ronde n° 1 – La composition administrative  
   
   
   Modérateur : Christophe Soulard, conseiller à la Cour de cassation, membre de la Commission des sanctions de l’AMF 
   
   Intervenants : 
   - Benoît de Juvigny, secrétaire général, AMF 
   - Daniel Lebègue, président, Transparency International 
   - Didier Rebut, professeur des universités, université Panthéon-Assas
   - Pierre Servan-Schreiber, avocat, Barreaux de Paris et New York 
   
   
15h45-16h15  Pause
   
   
16h15-17h45  Table ronde n° 2 – L’information et la communication financière  
   
   
   Modérateur : Patricia Lazard-Kodyra, membre de la Commission des sanctions de l’AMF
   
   Intervenants :
   -  Gilles Arditti, senior vice président en charge des relations investisseurs,  Atos Origin   
   - Bertrand Cardi, associé, Darrois Villey Maillot Brochier
   -  Martine Charbonnier, secrétaire générale adjointe en charge de la Direction des émetteurs et de la Direction des affaires 

comptables, AMF     
   -  Paul-Willem van Gerwen, responsable Efficient Capital Markets, Netherlands Authority for the Financial Markets (AFM)

   
   

17h45-18h00  Discours de clôture par Gérard Rameix, président de l’AMF
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